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Introduction 

Le présent rapport trimestriel a été préparé par la direction conformément à 
l’article 65.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques et selon les modalités 
prescrites par la Directive sur les normes comptables : GC 4400 Rapport financier 
trimestriel des ministères. Le présent rapport financier trimestriel devrait être lu 
parallèlement au Budget principal des dépenses de 2024–2025. 
 
Ce rapport trimestriel n’a pas fait l’objet d’un audit ni d’un examen externe. 

Mandat 

L’Office de surveillance des activités en matière de sécurité nationale et de 
renseignement (OSSNR) est un organisme de surveillance externe indépendant 
qui relève du Parlement. Créé en juillet 2019, l’OSSNR examine les activités du 
gouvernement du Canada en matière de sécurité nationale et de renseignement 
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afin de déterminer si elles sont légales, raisonnables et nécessaires. L’Office de 
surveillance enquête également, de manière indépendante et en temps opportun, 
sur les plaintes déposées par le public concernant les activités du Service 
canadien du renseignement de sécurité (SCRS), du Centre de la sécurité des 
télécommunications (CST) et de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), ainsi que 
sur certaines autres plaintes liées à la sécurité nationale. 

Le Secrétariat de l’OSSNR appuie l’Office de surveillance dans l’exercice de son 
mandat. Le contrôle indépendant contribue à renforcer le cadre de 
responsabilisation pour les activités de sécurité nationale et de renseignement, et 
à accroître la confiance du public. Ainsi, les ministres et les Canadiens sont 
informés quant à savoir si les activités de sécurité nationale et de renseignement 
entreprises par les institutions du gouvernement du Canada sont légales, 
raisonnables et nécessaires. 
 
Une description sommaire des activités du Secrétariat de l’OSSNR se trouve dans 
la partie II du Budget principal des dépenses. Pour en savoir plus sur le mandat de 
l’OSSNR, consultez son site web. 
 
Méthode de présentation 

Le présent rapport a été préparé par la direction en utilisant une comptabilité 
axée sur les dépenses. L’état des autorisations joint au rapport présente les 
autorisations de dépenser accordées au Secrétariat de l’OSSNR par le Parlement 
ainsi que les autorisations que le Secrétariat de l’OSSNR a utilisées, 
conformément au Budget principal des dépenses pour l’exercice 2024–2025. Le 
rapport financier trimestriel a été préparé à l’aide d’un référentiel d’information 
financière à usage particulier (comptabilité de caisse) conçu pour répondre aux 
besoins d’information financière liés à l’utilisation des autorisations de dépenser. 

Le gouvernement ne peut dépenser sans l’autorisation préalable du Parlement. 
Les autorisations sont accordées par l’entremise de lois de crédits, sous forme de 
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limites annuelles, ou par l’entremise de lois, sous forme d’autorisations 
législatives de dépenser à des fins déterminées. 
 
Faits saillants des résultats financiers trimestriels et cumulatifs à ce 
jour 

La présente section expose les éléments importants qui ont contribué à 
l’augmentation nette ou à la diminution nette des autorisations disponibles au 
cours de l’exercice et des dépenses réelles durant le trimestre qui s’est terminé le 
30 juin 2024. 

Le Secrétariat de l’OSSNR avait dépensé environ 19 % de ses autorisations à la fin 
du premier trimestre, comparativement à 19 % durant le même trimestre en 
2023–2024 (voir le graphique 1). 

Graphique 1 : Comparaison des autorisations budgétaires et des dépenses 
budgétaires nettes cumulatives au premier trimestre des exercices 2024–2025 
et 2023–2024 
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Services de réparation et d’entretien 

La diminution de 21 000 $ s'explique par un contrat d'entretien ponctuel acheté 
au cours de l'exercice 2023-2024. 
Services publics, fournitures et approvisionnements 

L'augmentation de 21 000 $ s'explique par des achats par carte d'achat non 
rapprochés. 

Acquisition de matériel et d’outillage 
La diminution de 36 000 $ s'explique par l'achat unique d'un ordinateur portable 
spécialisé, d'une station de recharge murale et d'une garantie en 2023-2024.  
 
Autres subventions et paiements 

L'augmentation de 75 000 $ s'explique par une augmentation des trop-perçus 
salariaux. 

Risques et incertitudes 

Il existe un risque que les fonds reçus pour compenser les augmentations de 
salaire prévues au cours de l’année à venir soient insuffisants pour couvrir les 
coûts de ces augmentations, et le coût d’année en année des services fournis par 
d’autres ministères et organismes gouvernementaux augmente de manière 
importante. 

Le Secrétariat de l’OSSNR surveille de près les mouvements de paye pour recenser 
et régler en temps utile les paiements insuffisants et les paiements excédentaires. 
Il continue d’appliquer en permanence les mesures d’atténuation. 








